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NATIONS UNIES 
Résolution 476 ( 1980) 

du 30 juin 1980 

Le Conseil de sérnrité, 

A va11t examiné la lettre en date du 28 mai 1980 du 
représentant du Pakistan, président en exercice de 
l'Organisation de la Conférence islamique, figurant 
dans le document S/13966 2 '. 

Rét(f.firmallf que l'acquisition de territoire par la 
force est inadmissible. 

Gardant présents à l'esprit le statut particulier de 
Jérusalem et, spécialement. la nécessité de protéger 
et de préserver la dimension spirituelle et religieuse 
unique des Lieux saints de cette ville, 

Réqf.lirmallf ses résolutions concernant le caractère 
et le statut de la Ville sainte de Jérusalem, en particu
lier les résolutions 252 (1968), 267 (1969), 271 (1969), 
298 ( 1971) et 465 (1980), 

Rappelant la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre. 
du 12 août 194922 , 

Déplorant qu'Israël persiste à modifier le caractère 
physique, la composition démographique, la structure 
institutionnelle et le statut de la Ville sainte de Jéru
salem, 

Gra,·ement préoccupé par les mesures législatives 
entamées à la Knesset israélienne en vue de modifier 
le caractère et le statut de la Ville sainte de Jéru
salem, 

1. Rétd]irme la nécessité impérieuse de mettre fin
à l'occupation prolongée des territoires arabes occu
pés par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem; 

2. Déplore 1·il·e111e11t le refus continu d ·Israël, la
Puissance occupante, de se conformer aux résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité et de l'Assemblée 
générale; 

3. Co,�firme â 110111·ea11 que toutes les mesures et
dispositions législatives et administratives prises par 
Israël. la Puissance occupante, en vue de modifier le 
caractère et le statut de la Ville sainte de Jérusalem 
n'ont aucune validité en droit et constituent une vio
lation flagrante de la Convention de Genève relative à 
la protection des personnes civiles en temps de guerre 
et font en outre gravement obstacle à l'instauration 
d'une paix d'ensemble, juste et durable au Moyen
Orient; 

4. Réajjirme que toutes les mesures qui ont mo
difié le caractère géographique, démographique et 
historique et le statut de la Ville sainte de Jérusalem 
sont nulles et non avenues et doivent être rapportées 
en application des résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité; 

5. Demande instamment à Israël, la Puissance oc
cupante, de se conformer à la présente résolution et 
aux résolutions précédentes du Conseil de sécurité et 
de cesser immédiatement de poursuivre la mise en 
œuvre de la politique et des mesures affectant le ca
ractère et le statut de la Ville sainte de Jérusalem; 
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6. Réo.f.firme sa détermination, au cas où Israël ne
se conformerait pas à la présente résolution, d'exami
ner. conformément aux dispositions pertinentes de la 
Charte des Nations Unies, des moyens pratiques en 
vue d'assurer l'application intégrale de la présente ré
solution. 

Adoptée ,i Ill 2242" sé1111ce 
p11r /4 ,·oix colllf'<' �éro. m·ec 
I11Ie 11hsll'lllio11 ( t.:tllts-Unis 
d'A//11;riq11c/. 

Décisions 

A sa 2245" séance, le 20 août 1980, le Conseil a dé
cidé d'inviter les représentants de l'Algérie, de I' Ara
bie saoudite, de Bahreïn, de Djibouti, de l'Egypte, 
des Emirats arabes unis, de la Gambie, de la Guinée, 
de la Guinée-Bissau, de la Haute-Volta, de l'Indoné
sie. de l'Iran, de l'lraq, d'Israël, de la Jamahiriya 
arabe libyenne, de la Jordanie, du Koweït, du Liban, 
de la Malaisie. des Maldives, du Mali. du Maroc, de 
la Mauritanie, de l'Oman, du Pakistan, du Qatar, de 
la République arabe syrienne, du Sénégal, de la So
malie, du Soudan, du Tchad, de la Turquie, du 
Yémen et du Yémen démocratique à participer, sans 
droit de vote, à la discussion de la question intitulée 
.. La situation au Moyen-Orient : lettre, en date du 
, ,.,. août 1980, adressée au Président du Conseil de sé
curité par le représentant permanent par intérim du 
Pakistan auprès de l'Organisation des Nations Unies 
(S/140844X )''. 

A la même séance. le Conseil a également décidé, à 
la suite d'un vote, qu'une invitation à participer au 
débat serait adressée au représentant de l'Organisa
tion de libération de la Palestine et que cette invita
tion lui conférerait les mêmes droits de participation 
que ceux dont jouit un Etat Membre aux termes de 
l'article 37 du règlement intérieur provisoire. 

Adoptée pllr /0 rnix contre 1111<' 
(t:1111.1·-Uni.1· 1/'A111ériqt11'/. 111·,,c 
4 llhs1,,111io11.1· (Fr11t/lT, Non•,;_ 
/./<'. Port/1/,/ttl. Ro_\'lltt111,,•U11i dc 
Gmmle-BreW/,/111' er dïr/111u/e 
du Nord). 

Résolution 478 (1980) 

du 20 août 1980 

Le Conseil de sérnrité. 

Rappelant sa résolution 476 (1980), 

•• Voir Doc11111e111.1· 111.ficie/s d11 Conseil de sec 11rite. tre11/e
ci11<111iè111e 111111ée, S11pplc;111cnt dcj11ille1. aolÎt et septembre /980. 



Ré{(f]irmant de 110111·e,11I que l'acquisition de terri
toire par la force est inadmissible. 

Prcdèmdémem préoffupé par le fait que la Knesset 
israélienne a adopté une "loi fondamentale" procla
mant une modification du caractère et du statut de la 
Ville sainte de Jérusalem, avec ce que cela implique 
pour la paix et la sécurité, 

Notant qu'Israël ne s'est pas conformé à la résolu
tion 476 (1980), 

Réaf]irmant sa détermination d'examiner, confor
mément aux dispositions pertinentes de la Charte des 
Nations Unies, des moyens pratiques en vue d'assu
rer l'application intégrale de sa résolution 476 ( 1980) 
au cas où Israël ne s'y conformerait pas, 

1. Censure dans les termes les plus énergiques
l'adoption par Israël de la "loi fondamentale" sur Jé
rusalem et son refus de se conformer aux résolutions 
pertinentes du Conseil de sécurité; 

2. Affirme que l'adoption de la "loi fondamen
tale" par Israël constitue une violation du droit 
international et n'affecte pas le maintien en applica
tion de la Convention de Genève relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 août 194922 , dans les territoires palestiniens et au
tres territoires arabes occupés depuis juin 1967, y 
compris Jérusalem; 

3. Considère que toutes les mesures et disposi
tions législatives et administratives prises par Israël, 
la Puissance occupante, qui ont modifié ou visent à 
modifier le caractère et le statut de la Ville sainte de 
Jérusalem, et en particulier la récente "loi fonda
mentale" sur Jérusalem, sont nulles et non avenues et 
doivent être rapportées immédiatement; 

4. Affirme é1;alement que cette action fait grave
ment obstacle à l'instauration d'une paix d'ensemble, 
juste et durable au Moyen-Orient; 

5. Décide de ne pas reconnaître la "loi fonda
mentale" et les autres actions d'Israël qui, du fait de 
cette loi, cherchent à modifier le caractère et le statut 
de Jérusalem et demande 

a) A tous les Etats Membres d'accepter cette déci
sion; 

h) Aux Etats qui ont établi des missions diplomati
ques à Jérusalem de retirer ces missions de la Ville 
sainte; 

6. Prie le Secrétaire général de lui faire rapport
sur l'application de la présente résolution avant le 
15 novembre 1980; 

7. Décide de rester saisi de cette grave situation.

Adoptée â la 2245c séance 
par 14 1·oix contre zém, 111·ec 
1111e abstention (Etats-Unis 
d'Amérique). 
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